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Le 29 juin 2020, à Lyon 

Le Président de la CCI de région Auvergne-Rhône-Alpes 

Voix pour : 99 
Voix contre : 0 
Abstentions : O 

Quorum: 61 
Présents : 63 
Représentés : 36 

li est demandé à l'Assemblée Générale d'approuver la signature de l'avenant n° 5 à la convention 
relative à la mission de Coordinateur Sécurité Régional, passée avec la CCI de Savoie, pour la période 
allant du 1er janvier au 31 décembre 2020, par son Président. 

M. LE PRESIDENT. Qui est contre ? Qui s'abstient? 

Décision 

Exposé des motifs 

La convention signée entre la CCI de région Auvergne-Rhône-Alpes et la CCI de Savoie le t= mars 
2015 a pour objet la mise à disposition, à raison d'une trentaine de jours par an, du Coordinateur 
Sécurité de la CCI de Savoie pour des missions régionales dans le cadre de l'hygiène et de la sécurité. 

Le temps d'affectation nécessaire à la mission de Coordinateur Sécurité au niveau régional est fixé à 
60 jours pour l'année 2020 du fait de la gestion de la crise sanitaire de la Covid19. 

Cette convention a été renouvelée jusqu'à ce jour par quatre avenants successifs. 

Vu le code de commerce, notamment son article L. 712-1 ; 

Vu le règlement intérieur de la CCI de région Auvergne-Rhône-Alpes, notamment son article 34 ; 

Vu la convention relative à la mission de Coordinateur Sécurité Régional du 1er mars 2015 et ses 
avenants n° 1, 2, 3 et 4 ; 

Délibération relative à l'avenant n°5 de la convention relative à la mission de 
Coordinateur Sécurité Régional 

Extrait des délibérations 

Assemblée Générale CCI de région Auvergne-Rhône-Alpes 

du 24 juin 2020 
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